
No de ¡ésoh¡tlon
ou.nnobt¡on

Ouverture de
[a séance

Rês. #21,-127
Avls de
convocatlon

Rés. #2L-L28
Séance à huls
clos

Rês. #2L-L29
Attribution du
contrat pour
['écocentre

Province de Québec
M unicipallté de Salnt-Ferréo[-les-Neiges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU coNsEIL DE LA MUNIcIPALITÉ
DE SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE À HuIs cLoS, PAR VISIoCoNFÉRENcE, LE
1.9 AVRIL 202L, À Tg H 18, SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME PARISE CORMIER,
MAlRESSE.

Sont présents : Mesdames Loulse Thouin, Métanie Royer-Couture, Parlse Cormier et
suzanne Demers et messleurs Denls Roy, Magella Trembtay et Réjean Morency.

lnvité : Monsieur François Drouin, dlrecteur général..

Secréta lre d'a ssemb[ée : Monsieu r Ma rtin Leith, secréta ire-trésorler.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assemblée est
déctarée régutlèrement constltuée par [a présidente.

lI est proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résotu;

Que les conseitlers munlcipaux acceptent l'avis de convocation, tel que rédigé.

lI est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu;

Que les consei[ters munlclpaux acceptent que [a présente séance soit tenue à huis clos,
par vidéoconférence.

Attendu que [a Municipallté a invité deux entreprises à soumisslonner pour l'entretlen
et [e transport des bennes de l'écocentre pour l'année 202L;

¡ Transport DLH lnc.
o Services Matrec lnc.

Attendu que [a Municlpatité a fait une anatyse exhaustive des soumlssions reçues;

En conséquence :

llest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résolu;

Conteneur standard 11 verqes
Conteneur standard l-8 verges
Conteneur standard 40 verges

Coût mensuel de location de
conteneur

Bols
Plastique
Vidanqes
Encombrants (tapls, mate[as)
Matérlaux secs

Frals de dlsposition par matière
(tonne)

Transport du 4054,
Roya[e au centre de tri

avenue
Frais de transport
Description

75.00
75.00
75.00

55.00
95.00
L27.00
L27.OO

88.50

375.00
Prix par conteneur ($)
Services Matrec lnc.

0.00
0.00
0.00

50.00
85.00
9s.00
100.00
8s.00

37s.00
Prix par conteneur ($)

Transport DLH lnc.
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No de résolution
ou annoþtion

Rés. #2L-L30
Attr'rbutlon du
contrat pour [e

de [a grange

Que les conseilters municipaux accordent [e contrat de transport des bennes et de
disposition des matériaux de l'écocentre pour l'année 202L à [a firme Transport DLH
lnc. selon les modalités de [a soumission reçue en date du L2 avrtl202I.

l[ est proposé par madame Suzanne Demers et appuyée par madame Louise Thouin et
majoritalrement résotu;

Que [e consell municlpal donne [e contrat à la firme Polntco lnc. au montant de
19 000 $ ptus taxes applicables tel que [a soumlsslon reçue en date du L9 avrt|2O2L
pour les travaux de démantètement de la grange extérieure.

Vote

Pour: Suzanne Demers, Louise Thouin, Mélanie Royer-Couture et Magetta Trembtay

Contre : Réjean Morency et Denis Roy

Attendu que [a Municipalité a fait paraître une offre d'emptoi pour un poste de
journalier au service de [a voirle;

Attendu que [e poste de journatier est permanent saisonnler;

En conséquence :

lI est proposé par madame Mé[anie Royer-Couture et unanimement résolu;

Que [e consell municlpal engage monsieur Car[ Caron comme journatler permanent
saisonnier.

Attendu que ta Municipalité a adopté une potitique de prévention du harcèlement
psychologique ou sexuel au travalL

Attendu que [a Municipatité désire ajouter un membre féminln aux personnes
responsables déslgnées à recevoir [es ptaintes de harcèlement psychotogique ou
sexuelau travaif

En conséquence :

lI est proposé par madame Louise Thouin et unanlmement résolu;

Que les conseitters munlcipaux nomment madame Mélanie Royer-Couture à recevoir
[es plaintes orales ou écrites concernant [e harcètement psychotogique ou sexuel au
travalt.

lI est proposé par monsleur Denis Roy et unanimement résotu;

Que [a Municipatité lnscrive madame Parise Cormier, mairesse et monsleur Martln
Leith, secrétaire-trésorleç au tournoi de gotf organisé par ta Fondation des Premières-
Seigneuries, [e ]-2 août 202L, pour un montant de L60 $ par participant.

Attendu que des demandes de permls ont été déposées pour des projets soumis au
règlement sur les plans d'imptantatlon et d'intégration architectura[e;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectifs et les critères du règtement sur
tes PllA;

Rés. #2L-L3L
Embauche
d'un employé
permanent
saisonnier

Rés. #2L-L32
Nomination
personne
désignée

Rés. #2L-L33
Fondation des
Prem[ères
Seigneuries

Rés. #2L-1"34
Permis PllA
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No de résolutlon
ou annot¡lion

Rés. #2L-135
PllA refusé
65, rue de
Beaumont

Attendu que les demandes respectent les dlsposltions du règlement de zonage
#L5-674;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanisme a soumis, [e 7 avril 202L, des
recommandations favorabtes à ces demandes de permls;

En conséquence :

llest proposé par madame Mé[anie Royer-Couture et unanlmement résolu;

Que les conseilters munlclpaux acceptent les recommandations du comlté consuttatif
d'urbanisme d'accorder un permls de construction pour les projets suivants :

8, rue E.-Touchette

48, rue De
Coubertin

L853, avenue
Royate

3492, avenue
Royale

Adresse

Constructlon résidence
unlfamitia[e isotée

Rénovation bâtiment
comp[émentaire

Construction bâtlment
comp[émentaire

Construction bâtiment
comptémentaire

Type de demande

#2L-58

#2L-56

#2L-54

#2L-53

Recommandations
ccu

Attendu [a demande de permis pour [a construction d'une résidence unifamitiale isolée
située au 65, rue de Beaumont;

Attendu que [a zone H2-242 est soumlse à l'apptication du règtement sur les PllA;

Attendu que l'lmptantation du bâtlment prlncipal en retrait de ta rue et [a présence du
garage à proximité de [a rue n'est pas souhaitabte, car affecte la cohérence de
['alignement du bâtiment avec [e volslnage;

Attendu que [a présence d'un garage sans ouverture sur [e mur avant contribue à nuire
à ['harmonisation de ce bâtiment avec [e bâtiment principat;

Attendu que l'entrée en << U >> n'est également pas souhaltabte puisqu'e[[e implique
une artificialisatlon de [a cour avant;

Attendu que des modifications sont requises à ['architecture afln d'accroître [e
caractère champêtre et de vitlégiature au bâtiment;

Attendu que [a demande ne rencontre pas les objecti.fs et crltères du règtement sur les
PIIA;

Attendu que [e comité consuttatlf d'urbanisme a soumls, le 7 avrll 202L, une
recommandation défavorabte à cette demande de permis;

lI est proposé par madame Suzanne Demers et unanlmement résolu;

Que les conseltlers municipaux refusent ta demande de construction d'une résidence
unifaml[ate isolée située au 65, rue de Beaumont.
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No de résoh¡llon
ou annot¡tion

Rés. #2L-1-36
PllA refusé
r_805,

boulevard
les Neiges

Rés. #21-137
PllA refusé
36, rue Bérubé

Fln de [a
séance

Attendu [a demande de permls pour la rénovation du bâtiment situé au ].805,
boutevard les Neiges, solt pour [e remptacement des fenêtres;

Attendu que [a zone Es-].16 est soumise à t'apptication du règlement sur les PllA;

Attendu que les documents déposés ne permettent pas une bonne compréhension du
dossier;

Attendu que [e comité consuttatlf d'urbanisme a soumis, [e 7 avrll 202L, une
recommandation défavorable à cette demande de permis;

En conséquence :

lI est proposé par madame Louise Thouin et unanlmement résotu;

Que les conseillers munlcipaux refusent [a demande de rénovation du bâtlment
principalsltué au l-805, boutevard tes Neiges, pour [e remplacement des fenêtres.

Attendu [a demande de permls pour [a construction d'une résidence unifamitiale isotée
sltuée au 36, rue Bérubé;

Attendu que [a zone H3-].23 est soumise à l'application du règtement sur les PllA;

Attendu que [a couteur entièrement noire du bâtlment projeté contrlbue à affecter son
lntégratlon harmonieuse avec les bâtiments voisins du secteur;

Attendu que [a demande ne rencontre pas les objectifs et critères du règlement sur les
PIIA;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanisme a soumis, le 7 avrtl 202L, une
recommandation défavorable à cette demande de permis;

En conséquence :

l[ est proposé par monsieur Magetta Trembtay et unanlmement résotu;

Que les consellters munlclpaux refusent [a demande de construction d'une résldence
unlfamitiale lsotée située au 36, rue Bérubé.

Levée de [a séance à L8 heures 27

Parlse Cormier

Ma
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trésorier


